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1 Ouverture de la rencontre 
La rencontre débute à 10 h 30. Les participants consentent à ce que M. Campagna 
agisse comme animateur.  

2 Objectifs de la rencontre 
Le conseil de quartier de Saint-Roch (CQSR) a sollicité le 19 décembre 2022 (voir 
Annexe 2) une rencontre avec le CIUSSS-CN pour discuter des enjeux qui préoccupent 
les citoyens et les gens d’affaires établis dans le pourtour de Lauberivière. Les 
préoccupations concernent principalement la sûreté, le sentiment de sûreté, les 
nuisances publiques avérées et les atteintes générales à la qualité de vie du secteur.  
Le GdT-QV-SRSE a transmis au CIUSSS-CN une mise en contexte ainsi qu’un 
ensemble de questions, commentaires et suggestions (voir Annexe 3) dont il souhaite 
discuter au cours de la présente rencontre. Un résumé des seize questions est joint en 
annexe (voir Annexe 1).  
M. Campagna rappelle qu’il y a eu constat d’un bris de confiance avec les institutions 
impliquées par la situation constatée dans le pourtour de Lauberivière, dont le CIUSSS-
CN. Un des objectifs de la rencontre est de rétablir le lien de confiance et d’envisager 
une collaboration pour la suite des choses.  

3 Personnes présentes  
M. Thibodeau, président-directeur général du CIUSSS-CN, remercie le GdT-QV-SRSE 
du CQSR pour son invitation. Il a pris connaissance des questions du groupe de travail 
et estime que lui et ses collègues seront en mesure d’y répondre en grande partie.  
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La question 10 en particulier concernant le rôle du CIUSSS-CN par rapport aux 
organismes communautaires permettra de répondre en même temps à plusieurs autres 
questions.  
Mme Amélie Morin est directrice générale adjointe et s’occupe plus particulièrement des 
partenariats, des services sociaux et de la réadaptation. Toute la problématique de 
l’itinérance relève de sa responsabilité en collaboration avec Mme Véronique Fugère qui 
est directrice de programmes en santé mentale, dépendance et itinérance.  
Les membres du groupe de travail se présentent tour à tour. Ils sont résidents ou gens 
d’affaires dans le secteur depuis plusieurs années, propriétaires ou membres de 
coopératives d’habitation. Ils ont choisi de vivre dans le quartier et souhaiteraient, pour 
le bénéfice de toutes parties prenantes, rétablir la qualité de vie dans le secteur.  

4 Période d’échanges 
M. Campagna rappelle que le groupe de travail souhaite valider ses perceptions, situer 
les différents niveaux de responsabilités et identifier les actions qui pourraient être 
entreprises afin d’améliorer la situation, en débutant par le rétablissement du lien de 
confiance entre les gens établis du secteur et les institutions en autorité. Le CIUSSS-CN 
a été interpellé puisqu’il s’agit de l’institution responsable de la santé et de la santé 
mentale sur le territoire et qui finance plusieurs organismes communautaires concernées 
par la problématique.  
M. Thibodeau mentionne d’entrée de jeu que le CIUSSS-CN est bien conscient des 
inconvénients que vivent les résidents et gens d’affaires. Il se présente en mode écoute, 
compréhension et recherche de solution.  

⮚ Relations du CIUSSS-CN avec les organismes communautaires (Question 
10) 

M. Campagna souligne qu’il y a plusieurs organismes communautaires dans le quartier 
et que la plupart ont une mission essentielle pour compléter l’offre de services publiques 
au niveau du terrain. Par la voix de leurs représentants, on constate toutefois que 
certains organismes communautaires nient les problématiques vécues par les gens 
établis, voire, par les utilisateurs des services de Lauberivière qui passent le seuil 
d’accès. Le langage de ces représentants d’organismes communautaires est souvent 
d’une nature idéologique et politique et a pour effet de diviser et de caricaturer, et de 
manière générale, nuit à la possibilité d’aborder une problématique complexe avec 
sérénité et nuance, pragmatisme et efficacité, soit dans un esprit de collaboration qui 
chercherait la rencontre des besoins de toutes les parties prenantes.  Considérant que le 
CIUSSS-CN finance en partie ou en totalité plusieurs de ces organismes du 
communautaire autonome, la question se pose, à savoir, quelle influence il exerce sur 
lesdits organismes.   
M. Thibodeau indique que le CIUSSS-CN est en lien avec les organismes 
communautaires de quatre façons.  
1. Le CIUSSS-CN administre un programme ministériel de soutien aux organismes 
communautaires (PSOC). Ce programme s’adresse aux organismes qui œuvrent en 
santé et services sociaux. Les organismes doivent faire une demande d’admissibilité et 
répondre à huit critères pour être reconnus et éligibles au soutien financier. Le soutien 
obtenu est variable, mais il peut représenter jusqu’à 100% du budget de l’organisme. 

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/a-propos/partenariat/organismes-communautaires
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Comme il s’agit d’organismes à but non lucratif, ils doivent le plus souvent chercher 
d’autres sources de financement. Le CIUSSS-CN n’exerce aucune autorité ni contrôle 
sur les organismes ainsi subventionnés et sur les services qu’ils dispensent. Chaque 
organisme est autonome et dispose d’un conseil d’administration qui rend compte des 
activités et des opérations de l’organisme dans le rapport et les états financiers qu’il 
produit annuellement. Le CIUSSS-CN s’assure que les organismes respectent leur 
mission et leurs obligations en tant qu’organisme à but non lucratif.  
2. Un autre programme en prévention de l’itinérance, Vers un chez-soi (VSC), fait l’objet 
d’ententes entre le gouvernement fédéral et le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS). Le CIUSSS-CN n’a aucun contrôle sur l’administration de ce 
programme.  
Le reproche que font les organismes communautaires en regard de ces programmes est 
leur manque de pérennité. Le soutien financier obtenu pour un an, parfois deux, n’est 
pas renouvelé automatiquement. Les programmes permettent de générer des projets, 
mais non d’en assurer la continuité. 
3. La troisième source de financement se fait dans le cadre d’ententes de service avec 
certains organismes communautaires comme PECH ou Lauberivière pour de 
l’hébergement et de l’intervention en réinsertion sociale. Le CIUSSS-CN pourrait offrir 
ces services lui-même, mais il préfère en confier le mandat à des organismes. Le 
CIUSSS-CN a un certain contrôle sur les services offerts dans le cadre de ces ententes. 
4. Le quatrième volet de la relation avec les organismes communautaires est plus près 
de la mission proprement dite du CIUSSS-CN, mais encore là, le CIUSSS-CN a choisi 
d’en confier la gestion au communautaire. On parle plus spécifiquement du site de 
consommation supervisée dont le mandat a été confié à la coopérative SABSA (Service 
à bas seuil d'accessibilité).  
M. Woo s’interroge sur les subventions qui sont accordées aux organismes 
communautaires considérant que ces derniers se plaignent souvent qu’ils manquent 
d’argent. Soit l’argent est mal utilisé, soit il est mal distribué. Il s’interroge également sur 
les services que certains organismes dispensent ; il se pose la question quant à la 
nature incitative ou désincitative en ce qui concerne la consommation de drogues.  
M. Thibodeau fait remarquer que les organismes communautaires ont des enjeux de 
main d’œuvre et de la difficulté à garder leurs ressources. Ce n’est pas nécessairement 
un manque d’argent parce qu’ils peuvent compter sur la philanthropie et le soutien 
financier public. Mais ils doivent consacrer beaucoup plus de temps à la recherche de 
main d'œuvre et de financement qu’ils ne le souhaiteraient. Quant à des services 
comme ceux de SABSA, l’intervention est progressive, la consommation est permise 
dans l’objectif ultime d’amener les personnes à cesser de consommer. 

⮚ Relocalisation de Lauberivière et analyse d’impacts (Questions 1 à 6) 
La mission du CIUSSS-CN étant de promouvoir la santé globale de la population sur son 
territoire, la question se pose de savoir qu’elle a été son implication dans la réflexion 
ayant conduit à la relocalisation de Lauberivière. Le groupe de travail insiste plus 
particulièrement sur l’absence d’une analyse d’impacts – notamment sur la santé et la 
santé mentale (e.g., art. 54 de la Loi sur la santé publique), incluant celle des personnes 
établies du secteur – ainsi que l’absence d’une consultation publique conséquente. N’y 
existait-il pas déjà une problématique documentée (e.g., signalements 911 et 311) sur 

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/itinerance/programme-vers-un-chez-soi/
https://www.sabsa.ca/fr/
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/a-propos/portrait/mission-vision-valeurs#:%7E:text=Le%20CIUSSS%20de%20la%20Capitale,la%20population%20de%20son%20territoire.
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/s-2.2
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l’ancien site de Lauberivière ; les leçons apprises à cet ancien emplacement ont-elles 
été considérée lors de la planification du déménagement au nouvel emplacement, par 
exemple, l’importance de la présence d’un espace « tampon », rôle préalablement joué 
par le parc l’Îlot-des-Palais ?  Une approche professionnelle, rigoureuse et responsable, 
n’aurait-elle pas impliquée une étude d’impacts quant à la relocalisation de l’organisme 
Lauberivière – d’autant plus que la réinsertion était réalisée dans une trame résidentielle 
assez dense ? 
M. Thibodeau indique que le CIUSSS-CN n’a eu aucun contrôle ni aucune implication 
quant à la relocalisation de l’organisme. Les seuls échanges qui ont eu cours pendant la 
construction du bâtiment concernaient une demande de soutien financier éventuel pour 
du logement social supervisé. Aucune entente en ce sens n’a encore été conclue.  
Le CIUSSS-CN travaille actuellement avec la Ville pour un projet en innovation. Il y a un 
intérêt à travailler avec le quartier pour voir, de manière générale, quelles sont les 
actions qui pourraient être mises de l’avant par les organismes et la population pour 
favoriser la santé. Cela pourrait inclure par exemple la création d’un forum citoyen 
réunissant le CIUSSS-CN et des partenaires pour réfléchir à différentes approches. Il 
faudrait évidemment commencer par analyser ce qui existe. L’impact sur les valeurs 
immobilières, notamment, ne fait pas partie du mandat du CIUSSS-CN. 
Mme Fugère mentionne que le CIUSSS-CN a notamment créé des liens avec la 
Direction de la santé publique et des chercheurs pour analyser et exercer une vigie sur 
la santé des populations, l’itinérance, les inégalités sociales et leurs conséquences. 
L’objectif est de mieux mesurer et assurer une veille des situations de grande 
+vulnérabilité. 
M. Leduc constate et souligne que le discours, pour le moment, semble orienté 
strictement vers l’itinérance, alors que ce sont les gens établis (résidents, gens d’affaires 
et leurs familles), les consommateurs de biens et services du secteur, les passants ainsi 
que la clientèle avérée de Lauberivière, qui subissent les nuisances publiques dans le 
pourtour de Lauberivière. Parlera-t-on de la situation de vulnérabilité dans laquelle se 
retrouvent ces parties prenantes ?  
M. Thibodeau est d’accord qu’il faut élargir les points de vue. L’approche de santé 
publique inclut tout le monde, mais il n’était pas de la responsabilité du CIUSSS-CN de 
faire une analyse d’impacts. Le CIUSSS-CN gère un programme de soutien financier et 
des ententes de services auprès d’organismes communautaires comme Lauberivière.  
Ces organismes demeurent autonomes dans leur démarche.  
Quant à savoir si le CIUSSS-CN peut commander une analyse d’impacts sur la santé 
des résidents du secteur, M. Thibodeau indique que le CIUSSS-CN peut évaluer la 
situation avec la Direction de la santé publique et identifier les actions à mettre en place 
pour favoriser la santé des gens dans un environnement sain, sécuritaire et abordable. 
Le CIUSSS-CN pourrait être un partenaire dans une approche citoyenne. M. Thibodeau 
s’occupe de faire les premiers contacts. Une rencontre portant spécifiquement sur ce 
sujet pourrait être organisée.   

⮚ Marché de drogues à ciel ouvert (open drug scene) (Questions 7 à 9) 
M. Campagna partage les données de fréquentation estimées obtenues du directeur 
général de Lauberivière.  On rapporterait dans la dernière année 5 000 personnes 
différentes qui approchent Lauberivière pour y obtenir des services.  De ce nombre, 



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 6 
 

environ 1 000 d’entre elles (20%) sont remises sur pieds dès la première visite et ne 
reviennent pas ; sur les 4000 clients récurrents, environ 200 (4% du 5000, donc) ne 
passent pas le seuil d’accès à un moment ou un autre en raison de leur comportements 
perturbateurs (typiquement intoxication et/ou maladie mentale).  
Outre cette minorité de la clientèle qui cause des problème dans le pourtour de 
Lauberivière, on constatent d’autres personnes qui gravitent dans le secteur, 
notamment, pour vendre ou acheter des drogues, pour en consommer, et pour 
s’adonner aux activités qui servent à générer l’argent pour soutenir la dépendance aux 
drogues (e.g., prostitution, vols, taxages, méfaits, etc.). Les gens établis dans le secteur 
sont à même d’observer la fréquence substantielle – quotidienne – des transactions, 
souvent associées à des épisodes de crises et à des comportements perturbateurs, de 
même qu’à l’important volume d’articles jonchant le sol et ayant servi à la consommation 
de stupéfiants. C’est sans compter les autres conséquences à un mode de vie dans la 
rue, et notamment, les intrusions dans les espaces privés, le phénomène de l’urine et 
des défections dans l’espace publique, le vandalisme, etc.  
On conclurait à première vue à une confrontation forcée, dans le pourtour de 
Lauberivière, de deux types de populations aux valeurs sociales et économiques en 
opposition, soit d’une part, les gens établis qui chérissent leur sûreté, leur sentiment de 
sûreté et plus généralement leur qualité de vie, et d’autre part, les gens désaffiliés, 
itinérants sans abri, et en mode de survie.  C’est ainsi qu’on en vient à désigner la 
problématique « d’enjeux de cohabitation », qui reviendrait au final à un problème de 
tolérance chez les gens établis. Si les gens établis développent – notamment par la voie 
d’un « dialogue » – leur « tolérance » à l’existence des personnes désaffiliées qui se 
trouvent dans leur environnement, alors l’enjeu de « cohabitation » se trouvera enfin 
résolu. 
Le GdT-QV-SRSE n’est pas tout à fait de cet avis. Le groupe de travail s’est penché sur 
les problèmes réels vécues par les gens établis (résidents, gens d’affaires et leurs 
familles), les consommateurs de biens et services du secteur, les passants ainsi que la 
clientèle avérée de Lauberivière, quant à la confrontation à des comportements 
perturbateurs (nuisances publiques telles que stipulées dans le Règlement sur la paix et 
le bon ordre) dans le pourtour de Lauberivière. Le groupe de travail s’est posé la 
question, à savoir, si le genre de problématique générale constatée existait ailleurs.  Il se 
trouve que oui. 
Plus précisément, cet ensemble de situations indésirables et de nuisances publiques 
avérées constitue manifestement ce que les européens ont désigné du nom de « Open 
Drug Scene » tel que décrit notamment par Bless, 1995.  L’analyse de la situation dans 
d’autres grandes villes (e.g., Waal, 2014) ont démontré que les problématiques de 
nuisances publiques attribuées à « l’itinérance » étaient exacerbées par l’existence d’un 
Open Drug Scene situé à proximité des lieux de convergence associé à une certaine 
forme spécifique d’itinérance (sans abri ; anglais : « unsheltered homeless ») incluant les 
activités économiques illicites associées à ce type de marché (prostitution, vols, taxage, 
méfaits, etc.) et visant le financement de la dépendance aux drogues (toxicomanie). 
Différents moyens ont été développés dans ces mêmes villes pour gérer l’apparition de 
ces marchés de drogues à ciel ouvert, dont l’approche preventive qui n’en permet pas 
l’implantation et l’approche corrective qui en accepte l’implantation et gère dès lors les 
conséquences par une approche de réduction des méfaits. Dans ces villes en Europe, 

https://reglements.ville.quebec.qc.ca/fr/showdoc/cr/R.V.Q.1091
https://reglements.ville.quebec.qc.ca/fr/showdoc/cr/R.V.Q.1091
https://drive.google.com/file/d/1ehJjrZjFUy5BxTdeRgm5S35PLCrR6-5C/view?usp=sharing
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-14-853
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peu importe la position à laquelle on a choisi de souscrire sur le continuum preventive-
corrective, il y existerait néanmoins une intolérance généralisée aux nuisances 
publiques. La gestion de cette situation complexe à Québec implique donc 
nécessairement l'intervention appropriée et soutenue du Service de police de la Ville de 
Québec (SPVQ).  
Le problème serait-il donc essentiellement « l’itinérance » à proprement parler – n’y en 
a-t-il pas toujours eu dans le quartier Saint-Roch, dans l’ancien Mail notamment, associé 
peut-être davantage à l’alcoolisme ? –, mais plutôt, le problème serait-il plutôt celui des 
dynamiques destructives associées à l’implantation graduelle d’un marché de drogues à 
ciel ouvert dans le pourtour de Lauberivière, auquel se greffent bien entendu les 
problèmes de maladie mentale sévères ? 
La question posée est de savoir comment le CIUSSS-CN perçoit la situation actuelle 
dans le pourtour de Lauberivière à son nouvel emplacement, et si le concept d’un 
marché de drogues à ciel ouvert (Open Drug Scene au sens de Bless, 1995) est jugé 
pertinent à la compréhension de la situation, selon ses experts de contenu.   
M. Thibodeau n’est pas au fait du concept et de la littérature à ce sujet. Peu importe 
l’appellation toutefois, il y a des gestes qui sont commis et qui ne devraient pas l’être. Il 
est important de faire la distinction entre l’itinérance qui a ses enjeux et la consommation 
de drogues qui a les siennes. Le CIUSSS-CN peut certainement réunir des partenaires, 
animer le milieu et contribuer à la réflexion. Cela fait partie de sa mission. Par contre, les 
politiques publiques ne sont pas de son ressort.  
Pour Mme Fugère, le concept et les approches reliées au concept de Open Drug Scene 
sont des pistes de réflexion intéressantes. Le CIUSSS-CN n’a toutefois pas l’expertise 
nécessaire pour le moment pour en évaluer la pertinence, mais l’intérêt est là. Il faut être 
capable de combiner des services adaptés intégrés qui s’adressent à l’ensemble de la 
population et des services adaptés intégrés à bas seuil. C’est la responsabilité du 
CIUSSS-CN d’offrir ces services. Mais il faut également agir en partenariat avec la Ville 
de Québec et le SPVQ pour le volet d’une approche répressive coordonnée. Ce n’est 
pas simple. Il faut respecter l’autonomie des gens et leur volonté d’être pris en charge ou 
non. Il y a déjà plusieurs services en place, mais on pourrait faire un pas de plus et 
collaborer avec le SPVQ pour faciliter la prise en charge de la clientèle dont la 
collaboration est plus difficile à obtenir, tout en respectant les contraintes légales de 
confidentialité.  

⮚ Consentement aux soins, la loi P-38.001 (Questions 14 et 15) 
Mme Woo fait remarquer que les citoyens et les gens d’affaires (commerces) sont 
parfois laissés seuls face à des personnes en situation de crise. Les travailleurs de rue 
et les organismes communautaires ne peuvent pas s’en occuper parce que les 
personnes ne veulent pas être aidées ou ne sont pas en mesure elle-même de constater 
qu’elles ont besoin d’aide. Ces situations se répètent jour après jour. Le CIUSSS-CN 
peut-il intervenir pour promouvoir une révision de la loi P-38.001 dans l’intérêt de toutes 
les parties prenantes, les principaux intéressées inclus ?  
M. Thibodeau indique que le CIUSSS-CN souhaiterait voir un assouplissement des 
règles de confidentialité pour que les organismes et partenaires puissent communiquer 
entre eux sur l’état des personnes. Mais un des enjeux majeurs est de mesurer la 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/p-38.001
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dangerosité des personnes. Il faudrait prendre position avant de faire pression sur les 
paliers de gouvernement. Il faut creuser le sujet pour en évaluer tous les aspects.  
Les questions formulées par le groupe de travail sont très pertinentes. Comment 
interagir avec des personnes qui ne veulent pas de service, qui ne peuvent prendre soin 
d’elles-mêmes, qui sont « bien » dans la rue et qui veulent y rester ? Comment mesure-
t-on la capacité à prendre soin de soi ? Les solutions offertes pour se sortir de la rue ne 
semblent pas convenir à certaines personnes. Que fait-on avec ces gens lorsqu’elles ne 
veulent pas de services ? Comment gérer cela dans le quartier ? 
Six équipes travaillent plus spécialement avec les personnes qui souffrent de troubles 
graves de santé mentale ou de schizophrénie. C’est un programme gouvernemental 
interdisciplinaire de suivi intensif dans le milieu (SIM) pour accompagner les personnes 
qui sont consentantes à recevoir ces services. L’objectif est de cheminer avec elle en 
partant de là où elles se trouvent pour les amener graduellement à jouer un rôle social 
actif. Il y a des résultats positifs pour plusieurs d’entre elles, mais un certain nombre 
n’arrive pas à s’en sortir.  

⮚ Impacts sur la qualité de vie et mesures de remédiation (Questions 11 à 13, 
16) 

On survole les risques pour les citoyens : les coûts en temps et en charge mentale, 
l’atteinte réputationnelle, le volet économique et le risque juridique de voies de fait 
auquel s’exposent les citoyens dans certaines situations (Défense des biens, Code 
criminel du Canada, art. 35).  
Par ailleurs, on signale les différentes formes que prend l’itinérance, par exemple le « 
couchsurfing » qui est possiblement davantage attribuable au phénomène de « crise du 
logement ». M. Thibodeau indique que le CIUSSS-CN travaille beaucoup avec la Ville 
sur la question du logement. L’accès au logement est important, mais le suivi des 
personnes l’est également. Différents niveaux d’intervention sont considérés allant de 
l’accompagnement jusqu’à l’intégration à des services.  
Mme Morin mentionne qu’il y a beaucoup de ressources et de services que le CIUSSS-
CN pourraient présenter en lien avec les propos tenus aujourd’hui. Notamment ce qu’il 
peut faire pour animer et favoriser la réflexion en impliquant également la Direction de la 
santé publique. Une autre rencontre pourrait être organisée pour approfondir certains 
sujets qui préoccupent les gens.  
Mme Tremblay mentionne que d’autres organismes ou personnes pourraient également 
être regroupés autour d’une table de discussion (Connelly, 2006). Mme Fugère entend 
bien le besoin et la réflexion pourra se faire ensemble. La voix citoyenne mérite d’être 
entendue. 
 

5 Conclusion 
M. Campagna remercie les représentants du CIUSSS-CN pour leur présence, leur 
écoute et leur ouverture. Il retient de la rencontre qu’un bon nombre de personnes sont 
rejointes par les services offerts, mais que la minorité qui refuse semble être à 
l’épicentre de la problématique qui implique des questions de droits (consentement aux 
soins ; confidentialité), que le concept de marché de drogues à ciel ouvert est un 
concept porteur pour comprendre la situation et qu’une approche en concertation et en 

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/sante-mentale/obtenir-aide-en-sante-mentale/suivi-intensif-milieu-sim
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/page-5.html#h-112762
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/page-5.html#h-112762
https://www.drugsandalcohol.ie/6044/
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coordination est importante. Il paraît utile pour tous les participants de poursuivre la 
discussion autour d’une table commune. Idéalement, la prochaine rencontre devrait 
avoir lieu avant l’assemblée générale du conseil de quartier qui est prévue le 27 avril 
2023. 
M. Thibodeau souligne qu’il est important de prendre en considération ce que les 
citoyens peuvent vivre. Le poids que le conseil de quartier et son groupe de travail 
apportent dans l’échange est majeur. Une autre séance avec le groupe de travail du 
conseil de quartier est nécessaire pour expliquer les approches du CIUSSS-CN et pour 
partager une même base d’informations, notamment en ce qui concerne les drogues qui 
sont consommées au pourtour de Lauberivière. C’est Mme Morin et Mme Fugère qui 
participeront à la prochaine rencontre plus une ou deux autres personnes de la Direction 
de la santé publique, sur invitation. C’est un dossier prioritaire pour le CIUSSS-CN.  
D’autres rencontres pourraient être organisées par la suite, en invitant possiblement 
d’autres groupes ou partenaires comme le RAIIQ (Regroupement pour l’Aide aux 
Itinérants et Itinérantes de Québec).  

6 Levée de la rencontre 
La rencontre est levée à 12 h 12.  
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⮚ Annexe 1 – Résumé des questions soumises au CIUSSS-CN 

Relocalisation de Lauberivière et analyse d’impacts 
1 Quelle a été la démarche du CIUSSS-CN dans la relocalisation de Lauberivière ? 
2 Comment a-t-on procédé pour faire l’acquisition du terrain ?  

3 Quelle est la responsabilité du CIUSSS-CN par rapport à l’impact des nuisances 
publiques sur la santé et la santé mentale des gens établis ?  

4 Une analyse d’impact de la relocalisation de Lauberivière a-t-elle été effectuée? 
5 Si non, pourquoi pas ? 

6 Le CIUSSS-CN ne devrait-il pas entreprendre maintenant une telle analyse 
d’impacts ? 

Marché de drogues à ciel ouvert (open drug scene) 

7 Quelle est la position du CIUSSS-CN concernant l’existence d’un marché de 
drogue à ciel ouvert dans le pourtour de Lauberivière ? 

8 Quelles sont les mesures envisagées par le CIUSSS-CN pour mitiger l’exposition 
des personnes établies et des autres passants à un tel phénomène ?  

9 

La toxicomanie et la maladie mentale aggravant manifestement les 
comportements perturbateurs de certaines personnes dans le pourtour de 
Lauberivière, que fait le CIUSSS-CN pour contrer l’impact négatif sur les 
personnes qui viennent y chercher des services ?  

Relations du CIUSSS-CN avec les organismes communautaires 

10 Quelle est le pouvoir d’influence du CIUSSS-CN sur les organismes 
communautaires qu’il finance ? 

Impacts sur la qualité de vie  

11 Quelle considération le CIUSSS-CN accorde-t-il à la charge mentale, financière et 
réputationnelle qu’impose la problématique sur les gens établis ? 

12 Quelle considération accorde-t-il aux risques juridiques de voies de fait encourus 
par les gens établis qui procèdent eux-mêmes à l’expulsion d’intrus ? 

13 Quel dédommagement envisage-t-on pour les charges financières et autres 
pertes encourues du fait des nuisances publiques constatées ? 

Consentement aux soins, la loi P-38.001  

14 
Quel est l’avis du CIUSSS-CN concernant la loi sur la protection des personnes 
dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes et pour autrui qui limite le 
pouvoir d’intervenir face à des comportements destructeurs ? 

15 Quel est l’avis du CIUSSS-CN concernant l’établissement d’un centre de soins en 
toxicomanie et santé mentale avec hébergement longue durée ? 

Mesures de remédiation  

16 Quels sont les moyens d’actions dont disposent le CIUSSS-CN pour s’occuper de 
la santé et de la santé mentale des gens établis au pourtour de Lauberivière ? 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/p-38.001
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⮚ Annexe 2 – Lettre du GdT-QV-SRSE au CIUSSS-CN du 2022.12.19 
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⮚ Annexe 3 – Lettre du GdT-QV-SRSE au CIUSSS-CN du 2023.02.28 

  



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 17 
 

  



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 18 
 

 



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 19 
 

  



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 20 
 

  



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 21 
 

  



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 22 
 

  



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 23 
 

  



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 24 
 

  



Conseil de quartier de Saint-Roch – Compte-rendu – Rencontre no 1 du GdT-QV-SRSE et du CIUSSS-CN, 2 mars 2023 25 
 

 


	1 Ouverture de la rencontre
	2 Objectifs de la rencontre
	3 Personnes présentes 
	4 Période d’échanges
	⮚ Relations du CIUSSS-CN avec les organismes communautaires (Question 10)
	⮚ Relocalisation de Lauberivière et analyse d’impacts (Questions 1 à 6)
	⮚ Marché de drogues à ciel ouvert (open drug scene) (Questions 7 à 9)
	⮚ Consentement aux soins, la loi P-38.001 (Questions 14 et 15)
	⮚ Impacts sur la qualité de vie et mesures de remédiation (Questions 11 à 13, 16)

	5 Conclusion
	6 Levée de la rencontre
	⮚ Annexe 1 – Résumé des questions soumises au CIUSSS-CN
	⮚
	⮚ Annexe 2 – Lettre du GdT-QV-SRSE au CIUSSS-CN du 2022.12.19
	⮚ Annexe 3 – Lettre du GdT-QV-SRSE au CIUSSS-CN du 2023.02.28

